
    

    

        

 

 

 

  

  

   

 

    

 

  

 

 

        

Priorités de l’OCRCVM en matière de politiques – Mise à jour
 
Orange  : La version définitive du  projet a été publiée  et la phase de mise en oeuvre a débuté, ce  qui pourrait exiger l ’attention  
immédiate des courtiers membres.  

Jaune  : Le projet pourrait exiger l ’attention des courtiers membres au cours des  trois prochains mois.  

Bleu  : Le projet pourrait  exiger l ’attention  des courtiers membres au cours des  trois à six prochains mois.  

Vert  : Le projet pourrait exiger l ’attention  des courtiers membres au cours des  six à douze prochains mois.  Au 6 avril 2021 

Introduction 

Le présent document décrit les projets stratégiques que 

nous prévoyons mettre en oeuvre ou publier  pour  

commentaires au cours des 12 prochains mois. Pour  

chaque projet,  nous  estimons le moment où les courtiers 

membres pourraient devoir prendre des mesures 

appropriées. Ces renseignements aideront les courtiers 

membres à se préparer  et à réagir rapidement et 

efficacement à ces projets.  

Sauf dans le cas des projets qui ont déjà  fait l’objet d’un  

avis de mise en oeuvre ou d’un  avis d’approbation assorti  

d’une date de prise d’effet, toutes les dates qui figurent 

dans la colonne « Prochaines étapes » sont établies selon

la meilleure estimation du personnel de l’OCRCVM;  

 

Légende des règles 

•	 Règles consolidées de mise en application, d’examen 

et d’autorisation – RC 

• Règles sur la formation continue – FC 

• Règles des courtiers membres – RCM 

• Règles de l’OCRCVM* – RO 

• Règles universelles d’intégrité du marché – RUIM 

*Veuillez consulter le  Projet de réécriture des Règles des 

courtiers membres  en langage  simple (Règles de  

l’OCRCVM) dans le prèsent rapport/ 

 

Historique des publications 

Veuillez vous reporter aux documents suivants pour 

obtenir l’historique des publications : 

•	 RC/FC/RCM  –  onglet « Politiques proposées » de la 

page  Ressources réglementaires des courtiers 

membres  de notre site Internet  

Table des matières 
RCM et RO  –  Formulaire  1 –  Adoption de  la Norme internationale  d’information  financière  16 sur les contrats de  
location  3  

RCM –  Règle  –  Adoption anticipèe de certaines RĻgles de  l’OCRCVM par leur intègration  dans  les RĻgles  des courtiers  
membres  3  

RCM, RO et RUIM –  Règle  –  Projet d’encadrement des  plateformes de  négociation de cryptoactifs  3  

RUIM et RCM –  Règle  –  Identifiants des clients  4  

RO – Règle – Projet de rèècriture des RĻgles des courtiers membres en langage simple (RĻgles de l’OCRCVM) 4 

RO –  Formulaire  1 –  Modifications liées aux RLS   4  

RO –  Règle et NO  –  Changement de propriété  du courtier membre  –  formulaires  et note d’orientation  5  

RO –  Règle et NO  –  Lutte contre le blanchiment d’argent  5  

RO –  Formulaire  1 –  Modifications d’ordre administratif lièes aux RLS  5  

RO –  NO  –  Projet d’examen  des  notes d’orientation  -- Notes d’orientation du groupe  1 5  

RCM et RO  –  Règle  –  Critère relatif à la concentration des titres de  créance  5  

RCM et RO  –  Règle  –  Cadre règlementaire traitant de l’exploitation financiĻre et des  troubles cognitifs  6  

RO –  Règle et Formulaire  1  –  Projet de modification  du Formulaire  1 et de modification corrélative des Règles de  
l’OCRCVM (nouveau)  6  

RC –  Règle  –  Autres formes possibles  de mesures disciplinaires  6  

Projet de  modification du Règlement n°  1 de l’OCRCVM concernant la dèfinition de «  marché  »  6  

RCM et RO  –  Règle et NO  –  Réformes axées sur le client  7  

RUIM et RO  –  Règle  –  Déplacements de comptes en bloc  7  

RCM et RO  –  Règle  –  Marge (couverture) à obtenir des contreparties aux swaps  7  

RUIM et RO  –  Règle  –  Opérations sur dérivés cotés  7  

RO –  Règle  –  Réforme des règles  relatives aux  dérivés  8  

RUIM et RO  –  Règle  –  Exigences en matiĻre  de dèclaration des plaintes  des clients,  d’enquêtes  internes et de  
traitement des plaintes  8  

RO –  NO  –  RĻgles  de l’OCRCVM –  Nouvelles notes  d’orientation  (nouveau)  9  

RCM et RO  –  Règle  –  Régime de maintien en  dépôt fiduciaire  et de transférabilité  9  

RCM et RO  –  Règle  –  Risque  lié à la garde de  titres et au crédit institutionnel  9  

RCM et RO  –  Règle  –  Méthode  de calcul des taux de marge variables pour les produits sur indice et méthode de calcul  
utilisée aux fins de  la LTAMR	  9  
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https://www.ocrcvm.ca/industry/rulebook/Pages/consolidated-rules.aspx
https://www.ocrcvm.ca/industry/rulebook/Pages/consolidated-rules.aspx
https://www.ocrcvm.ca/industry/rulebook/Pages/continuing-education-rules.aspx
https://www.ocrcvm.ca/Rulebook/Pages/default.aspx
https://www.ocrcvm.ca/Rulebook/Pages/default.aspx
https://www.ocrcvm.ca/industry/rulebook/Pages/UMIR-Marketplace-Rules.aspx
https://www.ocrcvm.ca/Rulebook/Pages/default.aspx
https://www.ocrcvm.ca/Rulebook/Pages/default.aspx
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Priorités de l’OCRCVM en matière de politiques – Mise à jour
 
Orange : La version définitive du projet a été publiée et la phase de mise en oeuvre a débuté, ce qui pourrait exiger l attention 
immédiate des courtiers membres. 

Jaune : Le projet pourrait exiger l attention des courtiers membres au cours des trois prochains mois. 

Bleu : Le projet pourrait exiger l attention des courtiers membres au cours des trois à six prochains mois. 

Au 6 avril 2021
 Vert : Le projet pourrait exiger l attention des courtiers membres au cours des six à douze prochains mois. 

• RUIM –  État des modifications 

Nous mettons à jour le présent tableau chaque trimestre.  

RO –  Règle  –  Compensations  partielles de  positions  sur swaps  10 
 
RCM et RO –  Règle  –  Marges obligatoires proposées  dans le cas des produits structurés  10 
 
RO –  NO  –  Projet d’examen  des  notes d’orientation  –  Notes  d’orientation des groupes  2 et 3  10 
 
Projets faisant partie de la mise à jour précédente  qui ont pris fin et qui ne sont pas inclus dans la présente mise 
 
à  jour  10 
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https://www.ocrcvm.ca/industry/rulebook/Documents/UMIR_SA_fr.pdf


    

     

 

  

 
 

 
 

 
   

 
 

   

   
   

 
  

 
 

 
   

  

 
  

  
  

 
 

   
 

    

PROJET RÈGLES ÉTAT DESCRIPTION PROCHAINES ÉTAPES 

Formulaire  1 –  Adoption de  
la Norme  internationale  
d’information financiĻre  16 
sur les contrats de location  

RCM et RO Avis d’approbation publiè le  
5  mars  2019 dans  l’Avis sur les  
règles 19-0036. 

Modifications d’ordre administratif apportèes en  lien avec 
l’adoption de la Norme internationale d’information  
financière (IFRS) 16 sur les contrats de location, en vue de  
veiller à ce  que les changements  n’aient pas d’incidence  
sur le capital régularisé en fonction du risque concernant 
les avantages locatifs incitatifs non remboursables.  

La modification de l’État B du Formulaire  1 
visant à supprimer le renvoi à la ligne A65 est 
entrée en vigueur le 5  mars  2019. Les autres  
modifications  sont entrées  en vigueur le  
1er  janvier  2021.  

Adoption anticipée de 
certaines Règles de 
l’OCRCVM par leur 
intégration dans les Règles 
des courtiers membres 

RCM Avis d’approbation publiè le 
10 décembre 2020 dans l’Avis 
sur les règles  20-0262.  

Modifications de certaines dispositions des Règles des 
courtiers membres aux fins d’harmonisation avec les 
dispositions correspondantes des RĻgles de l’OCRCVM. 

Les modifications sont entrées en vigueur le 
1er janvier 2021. 

Projet d’encadrement des 
plateformes de négociation 
de cryptoactifs 

RCM, RO et 
RUIM 

Avis conjoint final publié le 
29 mars 2021 dans l’Avis sur 

les règles 21-0060. 

Vise à recueillir les commentaires des entreprises de 
technologie financière, des participants au marché, des 
investisseurs et d’autres parties intèressées sur la façon 
dont certaines obligations pourraient être adaptées aux 
plateformes exploitèes au Canada qui facilitent l’achat et 
la vente ou le transfert de cryptoactifs et dont les activités 
sont soumises à la législation en valeurs mobilières. 

Ces commentaires serviront à établir un cadre  qui  
clarifiera les obligations réglementaires  s’appliquant  à ces  
plateformes, tiendra compte  des  risques auxquels les  
investisseurs  sont exposès  et accroîtra l’intègritè  des  
marchés.  

La version finale du cadre d’encadrement des 
plateformes de négociation de cryptoactifs a 
été publiée le 29 mars 2021. 

PRIORITÉS DE L’OCRCVM EN MATIÈRE DE POLITIQUES – MISE À JOUR – 6 AVRIL 2021 3/10 

https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/080bb7c7-e4ae-49ce-ae7b-883c2a12d504_fr.PDF
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2020/4ded0bf8-3e86-424d-b8bf-bfd6c706f402_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2021/1260e47b-723f-4e14-ac66-2bdd8b2e2230_fr.pdf


        

     

  
 

 
    

 

 
   

 

   
 

  
 

  
  

 

  

 
 

 

   

 

   

 
 

     
 

 

  
 

  

 

  

PROJET RÈGLES ÉTAT DESCRIPTION PROCHAINES ÉTAPES 

Identifiants des clients RUIM et 
RCM 

Avis d’approbation publiè le 
18 avril 2019 dans l’Avis sur les 
règles 19-0071.  

Avis d’approbation publiè le 
17 octobre 2019 dans l’Avis 
sur les règles 19-0179.  

Nouvelle date de mise en 
oeuvre des modifications 
touchant les identifiants des 
clients pour les opérations sur 
titres cotés en bourse publiée 
le 26 mars 2020 dans l’Avis sur 
les règles 20-0056. 

Projet visant à ètablir l’exigence : 

• d’indiquer l’identifiant du client pour chaque ordre  
acheminé à un marché  et chaque opération sur titres  
de créance à déclarer; 

• d’utiliser un identifiant unique  pour chaque client 
d’une  personne assimilable à un  courtier ètranger qui 
saisit des ordres aux termes d’un  accord  
d’acheminement dans le cadre duquel les ordres  sont 
automatiquement produits à une fréquence  
dèterminèe à l’avance par le client/ 

Les modifications obligent les courtiers membres à 
indiquer ce qui suit pour les opérations sur titres de 
créance : 

• soit l’identifiant pour entitès juridiques du client, si  
celui-ci est surveillé en tant que client institutionnel; 

• soit le numéro de compte du client, si celui-ci est 
surveillé en tant que client de détail. 

Entrée en vigueur des modifications : 

• Phase  1 –  18  octobre  2019 (achevée) 

• Phase  2 –  26  juillet  2021 

• Phase  3 –  26  juillet  2021 

Projet de réécriture des 
Règles  des courtiers  
membres  en langage  simple  
(RĻgles de l’OCRCVM)  

RO Avis d’approbation publiè le  
22  août  2019 dans l’Avis sur 
les règles  19-0144. 

Nouvelle date de mise en 
oeuvre des RĻgles de  
l’OCRCVM publièe le  
16  avril  2020 dans  l’Avis sur les
règles  20-0079. 

Réécriture en langage simple des Règles des courtiers 
membres actuelles. Le projet de  modification en langage
simple  des Règles des courtiers  membres  de  l’OCRCVM, 
qui rèsulte du projet de rèforme  de l’inscription  des  
ACVM, s’inscrit dans cette initiative/  

Les modifications prendront effet le 
31  décembre  2021.  

Formulaire 1 – 
Modifications liées aux RLS 

RO Avis d’approbation publiè le 
22  août  2019 dans  l’Avis sur 
les règles  19-0146. 

Modification de certains termes définis dans le 
Formulaire  1 afin d’assurer la conformitè avec les RLS/  

Les modifications prendront effet le  
31  décembre  2021. 

PRIORITÉS DE L’OCRCVM EN MATIÈRE DE POLITIQUES – MISE À JOUR – 6 AVRIL 2021 4/10 

https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/421878e6-39a3-4d64-9702-6a2b5394d435_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/5652fa16-ef7c-4e16-99d5-99bb54566473_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2020/0e7b4cf9-294a-43bf-8213-88b92d44db50_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/20d0e74a-6c98-4762-bbee-0221608986c3_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2020/cd78ad41-7815-4823-ba4c-cf3829913765_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/03a9996b-9858-40f4-9e8a-f70aef3e2be3_fr.pdf


        

     

 
  

 
 

  
  

 

  
  

  
   

 
  

  

 
  

 
 

  
  

 

 
 

   
  

  
  

  
 

 

  
   

 
    

  
 

 
  

   
   

  

  
  

   
   
 

 
   

 
  

 
 

   
   

 

   
   

  
 

 
   

PROJET RÈGLES ÉTAT DESCRIPTION PROCHAINES ÉTAPES 

Changement de propriété 
du courtier membre – 
formulaires et note 
d’orientation 

RO Avis d’approbation publiè le 
22 août 2019 dans l’Avis sur 
les règles 19-0147.  

Modification des formulaires intitulés Demande 
d’autorisation en qualitè d’investisseur et Notification de 
la qualitè d’investisseur et de la note d’orientation sur 
l’acquisition de titres de l’entreprise d’un courtier 
membre – Notification et autorisation, de façon à ce qu’ils 
cadrent avec les modifications proposées dans le projet 
de réécriture des Règles des courtiers membres en 
langage simple (RLS). 

Les modifications prendront effet le 
31 décembre 2021. 

Lutte contre le blanchiment 
d’argent (LBA) 

RO Avis d’approbation publiè le 
22 août 2019 dans l’Avis sur 
les règles  19-0145.  

Note d’orientation publièe le 
25  novembre  2019 dans l’Avis  
sur les règles  19-0201.  

Projet visant à harmoniser les RĻgles de l’OCRCVM avec la 
règlementation fèdèrale sur le blanchiment d’argent et 
les lois provinciales sur les valeurs mobilières 
(Règlement 31-103), selon le cas. 

Les modifications et la note d’orientation 
prendront effet le 31 décembre 2021. 

Formulaire 1 – 
Modifications d’ordre 
administratif liées aux RLS 

RO Avis d’approbation publiè le 
17 octobre 2019 dans l’Avis 
sur les règles  19-0180.  

Modifications d’ordre administratif visant le Formulaire 1 
en vue de son utilisation dans les RLS et par souci 
d’uniformisation avec les termes et le protocole de 
rédaction utilisés dans les RLS. 

Les modifications prendront effet le 
31 décembre 2021. 

Projet d’examen des notes 
d’orientation – Notes 
d’orientation du groupe 1 

RO Avis d’approbation relatif 
aux notes d’orientation 
du groupe 1 publié le 
13 janvier 2020 dans l’Avis 
sur les règles  20-0007.  

Mise à jour/rèvision des notes d’orientation de l’OCRCVM 
afin d’assurer la conformitè avec le Projet de rèècriture 
des Règles des courtiers membres en langage simple. 

Les notes d’orientation prendront effet le 
31 décembre 2021. 

Critère relatif à la 
concentration des titres 
de créance 

RCM et RO Avis d’approbation publié le 
18 février 2021 dans l’Avis 
sur les règles  21-0028.  

Projet visant à : 

• empêcher la concentration excessive de titres d’un 
émetteur particulier en soumettant les types de 
titres suivants au critère relatif à la concentration 
des titres : 

Les modifications prendront effet le 
1er septembre 2022. 
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https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/5c78753b-e112-4503-a5ff-722116003e5f_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/bcaf9086-6542-4efb-99c0-bade284753e2_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/80a35c3e-f02a-4bfb-a219-364d79efca8d_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/b8985147-566f-49fa-90b3-d9ac3512de15_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2020/677fc37d-de6d-40d0-84da-8a8386007ae7_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2021/5d335d7e-2512-42af-b5b8-1fee48529374_fr.pdf


        

     

 

 
 

 
 

 
  

  
   

    

  

   
 

 
 

 
  

 
 
 

  
 

  
  

 
   

 
   

 

 

  

 

 
 

PROJET RÈGLES ÉTAT DESCRIPTION PROCHAINES ÉTAPES 

o les titres de créance  de sociétés  dont le taux de
marge normal ne  dépasse  pas 10  %; 

o d’«  autres titres de créance  non  
commerciaux  » dont le taux de marge normal  
est de 10  %; 

• mettre à jour les dispositions concernant l’emploi 
des notes de crédit et les renvois  aux agences de  
notation dans  les Règles  des courtiers membres  et 
le Formulaire  1. 

 

Cadre réglementaire 
traitant de l’exploitation 
financière et des troubles 
cognitifs des 
investisseurs vulnérables 
et des personnes âgées 

RCM et RO Avis technique publié le 
5 mars 2020 dans l’Avis sur 
les règles  20-0041.  

Avis et appel à 
commentaires  des ACVM 
publié le 5 mars 2020. 

L’OCRCVM a collaborè avec les membres des ACVM et 
l’ACFM pour èlaborer un cadre règlementaire visant à 
améliorer la protection des investisseurs vulnérables 
qui sont victimes d’exploitation financiĻre ou atteints 
de troubles cognitifs. 

Les prochaines étapes sont en cours 
d’examen/ 

Projet de modification du 
Formulaire 1 et de 
modification corrélative 
des RĻgles de l’OCRCVM 
(nouveau) 

RO Projet de modification en 
cours d’èlaboration/ 

Projet de modification visant à amèliorer l’uniformitè 
des exigences de l’OCRCVM, à prèciser certains termes 
dèfinis et à intègrer les conventions d’ècriture en 
langage simple dans le Formulaire 1. 

La publication d’un appel à commentaires 
est prévue pour avril 2021. 

Autres formes possibles  
de mesures  disciplinaires  

RC Commentaires en cours  
d’examen à l’OCRCVM/ 
Projet de modification  publié  
pour commentaires  le  
25  avril  2019 dans  l’Avis sur 
les règles 19-0076.  

La période de consultation a 
pris fin le  24  juillet  2019.  

Propositions visant à ètablir d’autres formes possibles 
de mesures  disciplinaires. Ces  propositions  
permettraient de  prendre  des mesures disciplinaires  
mieux adaptées, plus justes et proportionnelles aux  
circonstances des affaires qui font l’objet d’une  
enquête.  

La publication de l’avis de retrait est prèvue 
pour avril  2021.  

 

Projet de modification  
du  Règlement n°  1 de  
l’OCRCVM concernant la 
définition de  «  marché  »  

Règlement 
n°  1  

Soumis aux ACVM aux fins 
d’approbation/  

Projet de modification publié  
pour commentaires  le  
3  décembre  2020 dans l’Avis  
administratif 20-0254.  La 
période de consultation a 
pris fin le 4  janvier  2021.  

Modification de l’article  1.1 du Règlement n°  1 de  
l’OCRCVM visant à modifier la dèfinition de  «  marché  ».  

L’OCRCVM prèvoit demander aux  
membres  d’approuver le projet 
de  modification lors d’une rèunion  
extraordinaire  qui aura lieu en  mai  2021.  

PRIORITÉS DE L’OCRCVM EN MATIÈRE DE POLITIQUES – MISE À JOUR – 6 AVRIL 2021 6/10 

https://www.ocrcvm.ca/Documents/2020/cfcf4575-20b3-4ef3-ac88-f2e0bd8e629c_fr.pdf
https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/31-103/2020-03-05/2020mars05-31-103-avis-cons-fr.pdf
https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/31-103/2020-03-05/2020mars05-31-103-avis-cons-fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/62f49184-cbdf-4258-8d02-67f33c336d61_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2020/142f18a4-1319-4f6b-86ef-ef003f7b5c73_fr.pdf


        

     

  
 
 

    

 
 

  
  

  
 

  
 

 
  

   

 
   

 
 

 
    

 

 
 

  
  

 
 

  
 

 
  

    
  

  
     

 
 

 
   

 
  

 
 

 

  

   

 
 

 

 

   

PROJET RÈGLES ÉTAT DESCRIPTION PROCHAINES ÉTAPES 

Réformes axées sur le 
client 

RCM et RO Projet de modification de  
règle  publié  pour 
commentaires le  
19  novembre  2020 dans  
l’Avis sur les  rĻgles  20-0238. 
La période de consultation  a 
pris  fin le 18  janvier  2021.  

Avis d’approbation des  
modifications d’ordre  
administratif aux règles  
publié le 19  novembre  2020
dans l’Avis sur les  
règles  20-0239. 

Modifications des RĻgles de l’OCRCVM visant à 
uniformiser celles-ci avec les modifications apportées 
dans le cadre des réformes axées sur le client publiées 
par les ACVM le 3 octobre 2019. 

La publication de l’avis d’approbation ou la 
nouvelle publication de l’appel à 
commentaires est prévue pour le 
printemps 2021. 

Déplacements de comptes 
en bloc 

RCM et RO Commentaires en cours 
d’examen à l’OCRCVM/ 

Projet de modification publié 
pour commentaires le 
8 octobre 2020 dans l’Avis 
sur les règles . La 
période de consultation a 
pris fin le 7 décembre 2020. 

  20-0203

Modifications visant à énoncer le pouvoir du personnel 
de l’OCRCVM de dispenser les courtiers membres de 
l’obligation de remplir certains documents relatifs aux 
comptes de clients dans les délais prévus, dans le cas 
d’un dèplacement de comptes en bloc/ 

La publication de l’avis d’approbation ou la 
nouvelle publication de l’appel à 
commentaires est prévue pour le 
printemps 2021. 

Marge (couverture) à 
obtenir des contreparties 
aux swaps 

RCM et RO Commentaires en cours 
d’examen à l’OCRCVM/ 

Projet de modification publié 
pour commentaires le 
16 juillet 2020 dans l’Avis 
sur les règles 20-0154. 
La période de consultation 
a pris fin le 17 août 2020. 

Modifications concernant la marge (couverture) à 
obtenir des contreparties aux swaps. 

La publication de l’avis d’approbation ou la 
nouvelle publication de l’appel à 
commentaires est prévue pour juin 2021. 

Opérations sur dérivés 
cotés 

RUIM et 
RO 

Soumis aux ACVM aux fins 
d’approbation/ 

Projet de modification publié 

pour commentaires le 

8 octobre 2020 dans l’Avis 

sur les règles  La   20-0202.

Modifications visant à faciliter les opérations sur dérivés 
cotés. 

La publication de l’avis d’approbation ou la 

nouvelle publication de l’appel à 

commentaires est prévue pour l’ètè 2021. 
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https://www.ocrcvm.ca/Documents/2020/0212672e-b195-40d7-a9a9-e1c045b7b223_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/documents/2020/216a6a6a-4869-4a3c-99ed-09577987c022_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2020/21cf75c2-2b93-4005-bcb2-c7432165d047_fr.PDF
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2020/74d95e75-dc09-4092-846a-1734d106d29c_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2020/cd7ff480-1d71-4bb1-abaa-a1ce5fadfe2a_fr.PDF


 

     

 

   

   
   

 
 

  
 

 
 

   

  
 
 

 
 

  
     

PROJET RÈGLES ÉTAT DESCRIPTION PROCHAINES ÉTAPES 

période de consultation a 

pris fin le 7 décembre 2020. 

Réforme des règles  
relatives aux  dérivés  

RO Commentaires en cours  
d’examen à l’OCRCVM/  

Projet de modification et 
projet de  note d’orientation  
publiés  pour commentaires  
le 21  novembre  2019 dans  
l’Avis sur les  rĻgles  19-0200. 
La période de consultation a 
pris fin le 19  février  2020.  

Modifications visant à moderniser les exigences des 
RĻgles des courtiers membres qui s’appliquent aux 
dérivés et à les harmoniser en grande partie avec les 
exigences proposées par les ACVM concernant la 
conduite commerciale et l’inscription lièes aux dèrivès 
hors cote. 

La publication de l’avis d’approbation ou la 
nouvelle publication de l’appel à 
commentaires est prévue pour l’ètè 2021. 

Exigences en matière de 
déclaration des plaintes des 
clients, d’enquêtes internes 
et de traitement des 
plaintes 

RUIM et RO Projet de modification en 
cours d’èlaboration/ 

Modifications apportèes aux RĻgles de  l’OCRCVM pour .  

• introduire une exigence de déclaration fondée sur des
principes  qui met l’accent sur le prèjudice causè aux  
clients  et aux marchés financiers; 

• clarifier nos exigences  en matière de déclaration et 
les uniformiser avec les attentes  réglementaires; 

• mieux  harmoniser nos exigences  en matière de  
déclaration avec nos exigences relatives au 
traitement des plaintes. 

 

La publication de l’appel à commentaires est 
prévue pour l’ètè 2021. 
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https://www.ocrcvm.ca/Documents/2019/375e4c62-5739-4857-bd95-4f7e73c0edef_fr.pdf


        

     

  
 

 

   
 

  
     

   

 

 

       

      

PROJET RÈGLES ÉTAT DESCRIPTION PROCHAINES ÉTAPES 

RĻgles de l’OCRCVM – 
Nouvelles notes 
d’orientation 

RO Projets de note d’orientation 
en cours d’èlaboration/ 

Nouvelles notes d’orientation concernant certaines 
exigences des RĻgles de l’OCRCVM : 

• Surveillance des gestionnaires de portefeuille 
adjoints  –  clarifie les  exigences relatives à 
l’approbation prèalable des conseils fournis par 
les gestionnaires  de portefeuille  adjoints et à la 
surveillance de ces derniers; 

• Déclaration de modifications apportées aux  
activités d’un courtier membre –  présente  les  
attentes de  l’OCRCVM concernant l’obligation de  
déclaration mentionnée au  paragraphe  2246(2) 
des RĻgles  de l’OCRCVM; 

• Délégation  –  prèsente les attentes de l’OCRCVM 
concernant la dèlègation de tâches ou d’activitès  
par une personne  physique au service du  
courtier membre en vertu  de l’article  1103 des  
RĻgles  de l’OCRCVM (nouveau); 

• Gestion des catégories de risque importantes  –  
prèsente  les attentes de l’OCRCVM concernant la 
responsabilité de la gestion des catégories  de  
risque importantes confiée à un  membre de la 
haute  direction  (nouveau). 

La publication des notes d’orientation est 
prèvue pour l’ètè 2021. 

Régime de maintien en 
dépôt fiduciaire  et de  
transférabilité  

RCM et RO Projet de modification en  
cours d’èlaboration/  

Projet de modification visant à : 

• assurer l’uniformitè avec le modĻle de maintien en 
dépôt fiduciaire  et de transférabilité de la CDCC; 

• réduire le croisement entre les activités liées aux  
contrats à terme et d’autres activitès qui ne sont 
pas assujetties au régime  de maintien  en  dépôt 
fiduciaire  et de transférabilité. 

La publication de l’appel à commentaires 
est prévue  pour l’automne  2021.  

Risque lié à la garde de 
titres  et au crédit 
institutionnel  

RCM et RO Projet de modification en 
cours d’èlaboration/  

Modifications visant à mettre à jour les définitions de 
contrepartie  institutionnelle et de dépositaire,  
notamment en réexaminant les  marges obligatoires  
pour les comptes institutionnels.  

La publication de l’appel à commentaires 
est prévue  pour l’automne  2021.  

Méthode de calcul des 
taux de marge variables  
pour les  produits sur 

RCM et RO Projet de modification en 
cours  d’èlaboration/  

Modifications visant à réduire la procyclicité dans le 
calcul.  

La publication de l’appel à commentaires  
est prévue  pour l’automne  2021.  
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PROJET RÈGLES ÉTAT DESCRIPTION PROCHAINES ÉTAPES 

indice  et méthode de  
calcul utilisée aux fins de 
la LTAMR  

Compensations partielles 
de positions sur swaps  

RO Projet de modification en 
cours d’èlaboration/  

Modifications des RĻgles de l’OCRCVM visant à 
permettre les compensations de marge pour les swaps  
portant sur des montants théoriques partiels.  

La publication de l’appel à commentaires 
est prévue  pour l’automne  2021.  

Marges obligatoires 
proposées  dans  le  cas des  
produits structurés  (billets à
capital protégé et billets  
dont le capital  est à risque)  

 

RCM et RO Projet de modification publié 
pour commentaires  le  
25  février  2021  dans l’Avis sur
les règles 21-0032. 

La période de consultation 
prend  fin le  12  avril  2021.  

Projet de modification visant à :  

• exiger un taux  de marge de 70  %  pour les  produits  
structurès qui rèpondent aux critĻres d’admissibilitè-

• autoriser, comme autre formule  possible, le recours à 
une méthode modulaire  de calcul de la  marge dans le  
cas des produits structurés dont une composante  est 
garantie. 

La publication de l’avis d’approbation ou 
la  nouvelle  publication de l’appel  à 
commentaires est prévue pour 
l’automne  2021.  

Projet d’examen des notes 
d’orientation  –  Notes  
d’orientation des groupes  2 
et 3  

RO Mise à jour/révision des notes 
d’orientation par l’OCRCVM/  

Mise à jour/rèvision des notes d’orientation de l’OCRCVM 
afin d’assurer la conformitè avec les RĻgles de l’OCRCVM/ 

La publication des notes d’orientation est 
prèvue  pour l’automne  2021.  

Projets faisant partie de la mise à jour précédente qui ont pris fin et qui ne sont pas inclus dans la présente mise à jour 

Définition de « non-client » Avis de retrait publié le 14 janvier 2021 dans l’Avis sur les rĻgles  21-0009. 

Service de médiation Modifications intégrées au projet Exigences en matiĻre de dèclaration des plaintes des clients, d’enquêtes 
internes et de traitement des plaintes. 
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https://www.ocrcvm.ca/Documents/2021/26b6e3a4-9f82-4263-8f48-7f97da3fddda_fr.pdf
https://www.ocrcvm.ca/Documents/2021/6aec4652-434b-40b0-b0cf-9a4c8e51d15d_fr.pdf
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